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Regeste

Exécution du renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal connaît, en vertu de l'art. 31 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32) et sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32
LTAF, des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées
à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent
être contestées, par renvoi de l'art. 105 LAsi, devant le Tribunal, lequel statue alors
définitivement (art. 83 let. d ch. 1 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS
173.110]).

E. 1.2
Le recourant a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 PA). Présenté dans la forme (cf. art. 52
PA) et le délai (cf. art. 108 al. 2 LAsi) prescrits par la loi, le recours est recevable.

E. 2
A titre préliminaire, il y a lieu de relever que le grief fait à l'ODM de n'avoir pas procédé
aux mesures d'instruction nécessaires pour statuer sur sa cause ne saurait être retenu en
l'espèce. En effet, dans le cadre du recours, le requérant a produit spontanément un rapport
médical daté du 24 avril 2009 complété, sur demande du Tribunal, le 8 décembre 2009.
Ainsi, compte tenu de ces éléments et des considérants qui suivent, le Tribunal constate que
l'état de fait relatif à l'état de santé du recourant et aux possibilités de soins au Kosovo est
suffisamment établi afin qu'il puisse statuer en connaissance de cause.

E. 3
L'intéressé n'ayant pas recouru contre la décision de l'ODM en tant qu'elle n'entre pas en
matière sur sa demande d'asile et prononce le renvoi, cette dernière est, sur ces points,
entrée en force de chose décidée.

E. 4
L'exécution du renvoi est réglée par l'art. 83 de la loi fédérale sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr, RS 142.20). Elle est ordonnée si elle est licite, raisonnablement
exigible et possible (cf. art. 44 al. 2 LAsi a contrario).

E. 5.1
En l'occurrence, le Tribunal constate que l'exécution du renvoi ne contrevient pas au
principe de non refoulement de l'art. 5 LAsi, le recourant n'ayant pas remis en cause la



décision de l'ODM en tant qu'elle n'entre pas en matière sur sa demande d'asile.

E. 5.2.1
Il n'a en outre pas établi qu'il existerait, pour lui, un risque concret et sérieux d'être victime,
en cas de retour dans son pays d'origine, de traitement contraire à l'art. 3 LAsi et aux
engagements internationaux contractés par la Suisse (cf. art. 3 de la Convention du 4
novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales [CEDH,
RS 0.101] et art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS 0.105]). En effet, le
recourant a clairement exposé que les motifs de sa venue en Suisse étaient de pouvoir
bénéficier de meilleurs soins médicaux que ceux dont il pouvait disposer dans son pays
d'origine. Il a en outre confirmé n'avoir jamais eu de problèmes particuliers avec les
autorités de son pays (...).

E. 5.2.2
A ce propos, le Tribunal relève que, selon la jurisprudence constante de la Cour européenne
des droits de l'homme, pour tomber sous le coup de l'art. 3 CEDH, un mauvais traitement
doit atteindre un minimum de gravité et une qualité de soins inférieure à ceux prodigués en
Suisse ne saurait suffire à remplir cette condition. En effet, selon la Cour, le fait que, en cas
de renvoi « le requérant connaîtrait une dégradation importante de sa situation, et
notamment une réduction significative de son espérance de vie, n'est pas en soi suffisant
pour emporter violation de l'article 3 [CEDH]» (cf. Affaire N. c. Royaume Uni, arrêt du 27
mai 2008, requête no 26565/05). En l'espèce, le recourant a toujours affirmé avoir eu accès
à des soins dans son pays d'origine, que ce soit juste après son traumatisme ou lors de son
retour au Kosovo (...). Ainsi, l'accès aux soins par le recourant au Kosovo ne saurait être
remis en cause et la qualité moindre de ces soins, invoquée par l'intéressé, s'avère
insuffisante pour justifier une violation de l'art. 3 CEDH.

E. 5.3
L'exécution du renvoi doit donc être considérée comme licite au sens de l'art. 83 al. 3 LEtr.

E. 6.1
L'exécution du renvoi est également raisonnablement exigible (cf. art. 83 al. 4 LEtr), non
seulement au vu de l'absence de violence généralisée dans le pays d'origine du recourant,
mais également eu égard à la situation personnelle de celui-ci. En effet, sans minimiser les
difficultés que le recourant pourra rencontrer en cas de retour au Kosovo, le Tribunal
constate que, même si l'intéressé invoque dans son recours que son état de santé se serait
détérioré, il ne ressort cependant ni de ses dires, ni des documents produits, que ses
problèmes psychiques se seraient aggravés dans une mesure telle qu'il serait, en cas de
retour dans son pays, concrètement mis en danger. En effet, le Tribunal relève que les
rapports médicaux, produits le 7 mai 2009 et le 8 décembre 2009, s'ils confirment le
diagnostic d'état de stress post-traumatique chronique déjà retenu dans le certificat médical
du (...), n'apportent cependant aucun élément nouveau. Quant au fait que l'intéressé
souffrirait également d'épilepsie, le Tribunal constate que rien, dans les documents figurant
au dossier, ne permet de confirmer ces dires ni n'indique qu'il nécessiterait un traitement
médical pour cela. Ainsi, l'état de santé du recourant ne présentant aucune aggravation
notable et ce dernier ayant toujours affirmé avoir pu accéder à des soins dans son pays
d'origine, il y a lieu de constater que tant ses problèmes psychiques que son éventuelle
épilepsie peuvent être traités au Kosovo, et cela même si les standards des traitements



possibles au Kosovo devaient ne pas correspondre à ceux que l'on peut trouver en Suisse.

E. 6.2
Au surplus, sans mettre en doute le fait que l'intéressé pourra, en cas de retour dans son
pays, être confronté à certaines difficultés matérielles, le Tribunal relève que,
conformément à sa jurisprudence, d'éventuels problèmes socio-économiques (pauvreté,
conditions d'existence précaires difficultés à trouver un emploi et un logement, revenus
insuffisants...) ou liés à la désorganisation, à la destruction des infrastructures ou à des
problèmes analogues, auxquels chacun pourrait être confronté dans le pays concerné, ne
sont pas non plus, en tant que tels, déterminants en la matière. Les autorités d'asile peuvent
en effet exiger un certain effort de la part des personnes concernées pour surmonter les
difficultés rencontrées à leur retour dans leur pays jusqu'à l'obtention d'un logement et d'un
travail leur permettant de subvenir à leurs besoins propres.

E. 6.3
Le Tribunal relève également qu'à sa connaissance, les médicaments actuellement prescrits
au recourant (ou des médicaments aux effets similaires) peuvent être obtenus dans un grand
nombre de pharmacies au Kosovo, et notamment à C._______. Le recourant ayant en outre
toujours affirmé avoir été suivi et traité par un psychiatre, il ne fait aucun doute que le
traitement nécessaire à l'intéressé pourra être continué en cas de retour dans son pays
d'origine. Quant à l'accessibilité financière de ces médicaments pour le recourant, le
Tribunal considère que, même s'il n'existe pas de système d'assurance maladie publique au
Kosovo, un système d'aide sociale permet, le cas échéant, de pallier aux situations les plus
difficiles. De plus, l'intéressé ayant toujours été en mesure d'obtenir les traitements
nécessaires, il y a lieu de considérer que son affirmation - non démontrée - quant à la perte
de ses possibilités de revenu suite à la mort de la vache dont il vendait le lait ne saurait
suffire à considérer qu'il ne pourrait plus avoir accès, pour des raisons financières, aux
traitements qui lui sont nécessaires.

E. 6.4
En outre, l'intéressé, originaire d'un village situé dans la région de C._______, non loin de
Pristina, pourra très certainement compter sur le soutien de sa famille, qui l'avait déjà aidé
lors de son précédent retour. Ainsi, même s'il affirme ne plus vouloir entretenir de relations
avec ses parents, qu'il tient pour responsables de ce qui lui est arrivé en 1999 (...), il ressort
du dossier que ces derniers ont toujours été à ses côtés pour l'aider et le soutenir lorsqu'il
vivait au Kosovo. De plus, l'intéressé pourra également compter sur le soutien de sa tante
habitant à D._______, près de C._______, qui l'amenait ou allait le chercher régulièrement
chez son médecin et lui a permis de financer son second voyage vers la Suisse.

E. 6.5
Enfin, le Tribunal relève que le recourant a la possibilité de solliciter une aide au retour
pour des motifs médicaux auprès de l'ODM, aux conditions des art. 73ss de l'ordonnance 2
du 11 août 1999 sur l'asile relative au financement (OA 2, RS 142.312). Cette aide peut
notamment se présenter sous la forme de médicaments ou d'un forfait consacré aux
prestations médicales.

E. 7
L'exécution du renvoi est enfin possible (cf. art. 83 al. 2 LEtr), le recourant étant tenu de
collaborer à l'obtention de documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse (cf. art. 8



al. 4 LAsi ; ATAF 2008/34 consid. 12 p. 513-515).

E. 8
Au vu de tous ces éléments, c'est donc à bon droit que l'autorité de première instance a
prononcé le renvoi du recourant et ordonné l'exécution de cette mesure. Il s'ensuit que le
recours doit être rejeté.

E. 9
Vu l'issue de la cause, il y aurait lieu de mettre les frais à la charge du recourant (cf. art. 63
al. 1 PA et 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et
indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). Cependant,
au vu des circonstances particulières du cas d'espèce, il est renoncé à ces frais (cf. art. 6 let.
b FITAF), de sorte que la demande d'assistance judiciaire partielle devient sans objet. le
Tribunal administratif fédéral prononce:
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